
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

L’installation d’un adoucisseur améliore la qualité de 

l’eau utilisée au quotidien dans votre habitation, 

apportant un confort et une protection pour votre 

corps ainsi que l’ensemble de vos appareils 

électroménagers.  
 

 

Vous désirez plus de renseignements concernant les 

avantages et possibilités du traitement de l’eau pour 

votre habitation ou vous avez un projet et vous 

voudriez des conseils et un partenaire pour le réaliser. 

N’hésitez pas à nous contacter et nous demander un 

devis. 
 

Grâce à l’eau Douce Prenez Soin de 

vous et de votre Habitation 

04/377.32.76  

info@mpag.be 

www.mpag.be 
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•  L’eau douce empêche la peau de s’assécher et 

permet d’éviter des irritations de la peau causées par 

l’excès de calcaire présent dans une eau dure. Vous 

ferez également des économies sur vos produits de 

bain et de soins.  

•   L’eau douce protége vos robinetteries de salle de 

bain, de cuisine et l’ensemble des tuyauteries qui 

permettent son transport dans votre habitation. Le 

calcaire présent dans l’eau dure se solidifie et obture 

les orifices de vos robinetteries mais laisse aussi  un 

dépôt blanc sur vos parois douche, lavabos, 

baignoires, wc,…  

• L’eau douce protège également vos appareils 

électroménagers en empêchant l’entartrage des 

résistances et permet par la même occasion de faire 

des économies d’énergie.  

L’utilisation d’un adoucisseur permet de réduire la 

dureté de l’eau et la rendre par la même occasion 

moins agressive, ce qui présente de nombreux 

avantages pour votre habitation ( appareils 

électroménagers et surtout votre santé )  


